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Politique de groupe 
Déclaration sur les minerais de conflit 

Introduction 

Dans le contexte le plus large, un minerai de conflit est défini comme l'étain, le cobalt, le tantale et le tungstène, 
leurs minerais et l'or provenant de zones de conflit et à haut risque. Il existe différentes législations dans le monde, 
telles que :  

● Guide sur le devoir de diligence pour les chaînes d'approvisionnement responsables en minerais provenant
de zones de conflit ou à haut risque, de l'OCDE ( http://www.oecd.org/fr/daf/inv/mne/mining.htm )

● Section 1502 du Dodd Frank Act, des États-Unis ( https://www.sec.gov/news/press-release/2012-2012-
163htm )

● Règlement sur les minerais de conflit, de l'Union européenne ( http://ec.europa.eu/trade/policy/in-
focus/conflict-minerals-regulation/ ).

Tous ont des objectifs communs, y compris, mais sans s'y limiter : 

● Empêcher l'exportation des minerais et métaux de conflit vers d'autres parties du monde.
● Empêcher les fonderies et les raffineries mondiales et européennes d'utiliser des minerais de conflit
● Empêcher les mineurs d'être maltraités

Engagements de Welding Alloys : 

Suivant ses valeurs éthiques fortes : 

● Welding Alloys est conforme à toutes les réglementations internationales applicables.
● Welding Alloys s'engage à effectuer des examens périodiques pour s’assurer qu'il reste toujours conforme à

la réglementation applicable la plus récente.
● Welding Alloys est également prêt à divulguer des documents à l'appui de ses affirmations.
● Welding Alloys rejette catégoriquement l'utilisation de minerais de conflit et, à ce titre, exige également de

tous ses fournisseurs le même niveau de norme qui s'impose à elle-même.

Cette politique a été approuvée par le conseil d'administration et sera révisée annuellement. 
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